
Guide de récupération des fichiers sources  

Dans le cadre du traitement comptable des activités e-commerce, le cabinet utilise l’outil MAPP 

E-COMMERCE. Cet outil interne permet de générer automatiquement les écritures 

comptables de ventes et de règlements à partir des fichiers sources exportés depuis les 

plateformes de vente en ligne. 

Afin de permettre le bon fonctionnement de cet outil, il est nécessaire de récupérer certains 

fichiers d’export fournis directement par les plateformes e-commerce. Ces fichiers contiennent 

notamment les informations relatives : 

❖ aux ventes réalisées 

❖ aux règlements clients 

❖ aux commissions prélevées par les plateformes 

❖ aux reversements effectués au vendeur 

Selon l’organisation mise en place, ces fichiers peuvent être récupérés soit : 

❖ par le client, lorsque le cabinet ne dispose pas d’accès aux plateformes, 

❖ par le cabinet comptable, lorsque les accès aux comptes vendeurs ont été transmis. 

Les exports doivent être téléchargés directement depuis les plateformes, généralement au 

format CSV ou Excel, dans leur format d’origine. 

Dans la mesure du possible, il est recommandé d’effectuer ces extractions sur une base 

mensuelle, bien que l’outil MAPP E-COMMERCE permette de traiter plusieurs périodes 

simultanément si nécessaire. 

Ce guide a pour objectif d’indiquer où trouver et comment télécharger les fichiers nécessaires 

sur les différentes plateformes utilisées, à savoir : 

❖ Shopify 

❖ ManoMano 

❖ Leroy Merlin 

❖ Decathlon 

Chaque section présente les étapes de navigation dans la plateforme, illustrées par des 

captures d’écran, afin de permettre à l’utilisateur d’identifier rapidement l’emplacement des 

exports nécessaires. 

  



1. Shopify  

Pour traiter les écritures Shopify, 3 fichiers sont obligatoires et 2 types de fichiers sont 

optionnels mais fortement recommandés.  

1. Fichiers obligatoires 

o Fichier « Ventes Shopify XX»  

Le fichier détaillant chaque commande et qui doit être chargé sur MAPP E-COMMERCE se 

trouve sur le site Shopify dans la section Commandes.  

Etape 1 

 

Etape 2 

 

Etape 3  

 



A la suite, l’exportation est envoyée par mail, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : Ventes Shopify XXX.  

L’outil détecte qu’il s’agit du fichier de commandes Shopify à partir du moment où le nom du 

fichier commence bien par « Ventes Shopify », l’utilisateur peut inscrire à la suite ce qu’il 

souhaite, par exemple « Ventes Shopify 02 2026 » pour savoir qu’il s’agit du fichier de Février, 

mais cette information est facultative pour la reconnaissance du fichier par MAPP E-

COMMERCE.  

o Fichier « Transactions Shopify XX»  

Le fichier détaillant chaque paiement de clients et qui doit être chargé sur MAPP E-

COMMERCE se trouve sur le site Shopify dans la section Finances.  

Etape 1 

 

Etape 2 

 

Etape 3 

 



A la suite, l’exportation est envoyée par mail, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : Transactions Shopify XXX.  

L’outil détecte qu’il s’agit du fichier de commandes Shopify à partir du moment où le nom du 

fichier commence bien par « Transactions Shopify », l’utilisateur peut inscrire à la suite ce qu’il 

souhaite, par exemple « Transactions Shopify 02 2026 » pour savoir qu’il s’agit du fichier de 

Février, mais cette information est facultative pour la reconnaissance du fichier par MAPP E-

COMMERCE.  

o Fichier « Détails versements XX»  

Le fichier détaillant chaque reversement de Shopify et qui doit être chargé sur MAPP E-

COMMERCE se trouve sur le site Shopify dans la section Finances.  

Etape 1 

 

Etape 2  

 

A la suite, l’exportation est envoyée par mail, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : Details versements Shopify XXX.  

L’outil détecte qu’il s’agit du fichier de commandes Shopify à partir du moment où le nom du 

fichier commence bien par « Details versements Shopify», l’utilisateur peut inscrire à la suite 

ce qu’il souhaite, par exemple « Details versements Shopify 02 2026 » pour savoir qu’il s’agit 



du fichier de Février, mais cette information est facultative pour la reconnaissance du fichier 

par MAPP E-COMMERCE.  

2. Fichiers facultatifs 

o Fichier « Total des retours XX»  

Le fichier détaillant les commandes retournées de Shopify et qui doit être chargé sur MAPP E-

COMMERCE se trouve sur le site Shopify dans la section Analyse de données. 

Attention cette interface est personnalisable par chaque utilisateur. Ce fichier est optionnel 

mais fortement recommandé pour MAPP E-COMMERCE. 

Etape 1  

 

Etape 2 

 

Etape 3 

 



A la suite, l’exportation est envoyée par mail, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : Total des retours XXX.  

L’outil détecte qu’il s’agit du fichier de commandes Shopify à partir du moment où le nom du 

fichier commence bien par « Total des retours », l’utilisateur peut inscrire à la suite ce qu’il 

souhaite, par exemple « Total des retours Shopify 02 2026 » pour savoir qu’il s’agit du fichier 

de Février, mais cette information est facultative pour la reconnaissance du fichier par MAPP 

E-COMMERCE.  

o Fichier « Détail transactions par versements XX»  

Les fichiers détaillant les reversements globaux de Shopify et qui peuvent être chargé sur 

MAPP E-COMMERCE se trouve sur le site Shopify dans la section Finance. Ils sont facultatifs 

mais fortement conseillé pour un rapprochement optimal. Il s’agit ici de télécharger un fichier 

par reversement.  

Etape 1 

 

Etape 2 

 

  



Etape 3 

 

A la suite, l’exportation est envoyée par mail, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : Detail transactions par versements XXX. 

Chaque fichier peut être téléchargé et renommer avec sa date de versement a la suite ou bien 

son montant peu importe. Exemple : Detail transactions par versements 01 2026 ou Detail 

transactions par versements 734.32.   

2. ManoMano 

Pour traiter les écritures ManoMano, 3 fichiers sont obligatoires. 

o Fichier « CA Manomano XX»  

Le fichier détaillant les commandes ManoMano se trouve sur l’espace ManoMano dans le 

menu Administratif.  

Etape 1 

 

A la suite, se rendre dans la rubrique Exportations, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : CA Manomano XXX. Le fichier sera reconnu par 

MAPP E-COMMERCE. 



o Fichier « Détail versement Manomano XX»  

Le fichier détaillant les reversements de ManoMano se trouve sur l’espace ManoMano dans 

le menu Administratif.  

Etape 1 

 

Une fois le fichier téléchargé, le renommer obligatoirement de la manière suivante : CA 

Manomano XXX. Le fichier sera reconnu par MAPP E-COMMERCE. 

o Fichier « Détail commandes Manomano XX» 

Le fichier de détail des commandes permet de vérifier la bonne application du taux de TVA en 

fonction du pays de livraison. Celui se trouve dans l’espace ManoMano dans le menu 

Commandes.  

Etape 1 

 

A la suite, se rendre dans la rubrique Exportations, il faut télécharger le fichier et le renommer 

obligatoirement de la manière suivante : Details commandes manomano XXX. Le fichier sera 

reconnu par MAPP E-COMMERCE. Aucun filtre n’est nécessaire pour cet export, toutes les 

commandes s’exportent pour qu’un avoir même antérieur puisse être vérifier sur l’application 

du taux de TVA. 

c 



3. Decathlon & Leroy Merlin 

Pour traiter les écritures Decathlon et Leroy Merlin, les interfaces sont similaires et se trouvent 

au même endroit, 1 fichier par canal est obligatoire. 

Etape 1 

 

Etape 2 

 

Une fois le fichier téléchargé, le renommer obligatoirement de la manière suivante : Decathlon 

XX ou Leroy Merlin XXX. Le fichier sera reconnu par MAPP E-COMMERCE. 

L’outil détecte qu’il s’agit du fichier Decathlon ou Leroy Merlin à partir du moment où le nom 

du fichier commence bien par « Decathlon » ou « Leroy Merlin », l’utilisateur peut inscrire à la 

suite ce qu’il souhaite, par exemple « Decathlon 02 2026 » pour savoir qu’il s’agit du fichier de 

Février, mais cette information est facultative pour la reconnaissance du fichier par MAPP E-

COMMERCE.  

 

 

 

 


